
Dure labeur récompensée – l'université de Fribourg a reçu la médaille d'argent aux « Jeux 
Olympiques du droit commercial international »  
 

Rares sont les équipes suisses a avoir autant 
brillé au Willem C Vis Moot, les 
« olympiades du droit commercial 
international », que l'équipe de l'université 
de Fribourg (dont les membres sont : Anna-
lynn Fromer, Joséphine Marmy,  Tanja 
Schmutz, Lukas Fellmann et Beat 
Schläpfer).  
 
Sous la responsabilité du professeur Dr. 
Hubert Stöckli et coachée par Oliver 
William, l'équipe de l'université de Fribourg 
s'est, depuis le 1 octobre 2010, entièrement 
consacrée au cas fictif de cette année. Les 5 
étudiants ont reçu un dossier de 70 pages 
contenant principalement la correspondance 
échangées entre deux parties fictives. La 
première étape a été d'écrire le mémoire du 
demandeur. Afin d'établir une ligne 
d'argumentation correct faisant référence 
aux préjudices subit, les fribourgeois ont 
méticuleusement étudié le cas fictif et la 
littérature concernant la CVIM et l'arbitrage 
commercial international. En décembre, 
alors que leur mémoire a été transmis à une 
équipe de Londres, l'équipe fribourgeoise dû 
rédiger un mémoire en réponse à celui d'une 
équipe de Floride.  
 

La deuxième étape du concours consistait à plaider pour les deux parties. Afin de pouvoir se préparer de 
façon optimale à ces plaidoiries, l'équipe a voyagé – et ceci grâce à la générosité de nos sponsors – à Milan et 
à Belgrade, où elle participa à des tournois amicaux. Elle s'est également rendue dans différentes études 
d'avocats suisses pour y plaider. De plus, l'équipe fribourgeoise est arrivée deuxième au Swiss Day. Cette 
rencontre, à laquelle toutes les équipes suisses ont participé afin d'y plaider, a été organisée, cette année, par 
l'université de Berne.  
 
L'équipe de Fribourg est la première équipe suisse a avoir été récompensée dans tous les domaines de la 
compétition. Pour son mémoire du demandeur, elle a gagné le deuxième prix sur les 262 équipes provenant 
de 66 pays différents. La première et la troisième place ont été décernées respectivement à l'université de 
Stockholm et à l'université de Harvard. Pour le mémoire de réponse, l'université de Fribourg a reçu une 
« honorable mention », ce qui signifie qu'elle est dans les 20 meilleurs. En ce qui concerne les joutes 
verbales, elle a réussi à se classer dans les 32 meilleurs. Last, but not least, Lukas Fellmann a reçu une 
mention pour la qualité de sa plaidoirie. 
 
En plus des succès, il est important de noter que c'est une expérience très enrichissante, tant du point de vue 
académique que personnel parce qu'elle permet d'élargir son horizon. En effet, l'équipe a eu la possibilité de 
rencontrer des avocats travaillant dans les meilleures études d'avocats de Suisse et de côtoyer de grandes 
personnalités de l'arbitrage commercial international et du droit commercial.  
 
Mais le meilleur aspect - et le plus intéressant - est le fait que les « mooties » ont rencontré beaucoup d'autres 
étudiants venant de pays différents et éventuellement d'ordres juridiques différents, mais ayant tous quelque 
chose en commun : le cas fictif de la 18ème édition du Willem C Vis Moot Court. Peu importe dans quel 
endroit du monde les membres de l'équipe de Fribourg iront, ils y connaîtront quelqu'un – grâce à Facebook. 
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